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PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

1. Le 5 octobre 2015, la Chambre de premiere instance (la «Chambre ») a fait droit ala demande 

du co-Procureur international d'entendre Ie temoin 2-TCW-938. 1 La Defense de M. KHIEU 

Samphiin (la «Defense ») s'etait opposee a cette demande qui etait fondee sur des elements issus 

des dossiers 003 et 004.2 

2. Le 24 decembre 2015, la Chambre a donne des informations aux parties selon lesquelles 2 -TCW-

938 etait susceptible de comparaitre vers Ie 11 janvier 2016. 3 

3. Le 8 janvier 2016, Ie co-Procureur international a communique cinq documents issus du dossier 

004 pertinents pour Ie traitement des Chams,4 en precisant pour chaque document: «contains 

potential exculpatory material» et/ou «may be included in Rule 87 (4) request ».5 

4. Le meme jour, la Chambre a alors decide de changer l'ordre de comparution des temoins, 2-

TCW-938 etant desormais susceptible de comparaitre vers Ie 18 janvier 2016. 6 

5. Par les presentes ecritures, la Defense demande l'admission en preuve, sur Ie fondement de la 

regIe 87-4 du Reglement interieur,7 de l'un des cinq documents communiques Ie 8 janvier dernier 

afin de l'utiliser au cours de son interrogatoire de 2-TCW-938. 

6. Le document E3l9/39.3.l est Ie proces-verbal d'audition d'un temoin ayant exerce des fonctions 

dans la meme region dont les declarations permettent notamment de contredire celles de 2-TCW-

1 Decisions on E368, E366 and the KHIEU Samphan request to postpone the appearance oj'2-TCE-95 (E366/1), 5 
octobre 2015, E372 ; Decision on International Co-Prosecutor's Request to Call Additional Witnesses During the 
Case 002/02 Trial Segment on Treatment oj'the Cham, 24 decembre 2015, E366/3 (motifs). 
2 Reponse de la Defense de M. KHIEU Samphan a la demande du co-Procureur international d'entendre trois 
temoins supplementaires sur Ie traitement des Chams et demande incidente d'avoir la liste globale des temoins a 
comparaitre dans 002/02, 25 septembre 2015, E366/1. 
3 Courriel de M. ROBERTS du 24 decembre 2015 a 10h05 intitule «Further scheduling - Treatment oj'Targeted 
Groups ». 
4 International co-Prosecutor's Disclosure oj' Case 004 Documents Relevant to Case 002 Pursuant to Case 004-
D193/61, 8 janvier 2016, E319/39 (communiquee par courriel en courtoisie la veille). 
5 Annexe E319/39.2 ou E319/39.3. 
6 Transcription de I'audience du 8 janvier 2016, version non revisee, p. 59-58, avant [13.37.30]. 
7 « En cours de proces, la Chambre peut, d'office ou a la demande d'une partie, convoquer ou entendre tout personne 
comme temoin ou recevoir tout nouvel element de preuve qu'elle estime utile a la manifestation de la verite. Les 
parties sont tenues de motiver pareille demande. La Chambre se prononcera sur Ie bien-fonde de celle-ci en 
appliquant les criteres enonces a l'alinea 3 de la presente regie. La partie requerante doit egalement convaincre la 
Chambre que Ie temoignage ou I' element de preuve sollicite n' etait pas disponible avant I' ouverture de I' audience ». 
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938 sur l'absence de pouvoir suppose de de son mari pendant Ie regime du Kampuchea 

Democratique. 8 11 est donc important de pouvoir confronter 2-TCW -938 a ces declarations. 

7. L'admission en preuve du document E319/39.3.1, disponible depuis quelques jours seulement, 

est donc utile a la manifestation de la verite et dans l'interet de la justice. 

8. PAR CES MOTIFS, la Defense demande a la Chambre d' ADMETTRE EN PREUVE Ie 

document E319/39.3.1 avant son interrogatoire de 2-TCW-938. 

Me KONG Sam Onn Phnom Penh 

Me Anta GUISSE Phnom Penh 

x Voir par exemple : E319J39.3.1, R18 ; E3J9310, ERN KH 00963133, FR 01157197, EN 01064277. 
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